
Chapitre 13 (Géographie) – La France dans l’Union européenne : une puissance mondiale ?
Fiche de cours

Quels sont les critères des puissances française et européenne ?

I. La France intégrée dans l’Union européenne : l’exemple des transports.

A retenir     :
- Les deux axes majeurs de l’Union européenne :  Lille-Paris-Lyon-Marseille (pour la France, relié à Londres, Rotterdam et Milan) ;

Rotterdam-Francfort-Bâle-Milan (axe rhénan, au cœur de l’Europe).
- Les  contrastes français :  la  France est un territoire  macrocéphalique (la ville de Paris  domine le reste du territoire,  quoique

équilibrée par les métropoles comme Lille, Lyon ou Marseille). 
- Les  contrastes européens :  l’Europe est dominée par la  Mégalopole européenne (de Londres à Milan). Plus on s’éloigne du

centre européen, plus les régions sont pauvres.
- Le  réseau de transport européen :  est inégal (car centré sur la Mégalopole européenne),  mais il  permet de relier toutes les

capitales des nouveaux pays de l’Union (et de les intégrer).

II. L’Union européenne : une construction d’Etats.

A retenir     :
- Le Traité de Rome (1957) crée la CEE. Le Traité de Maastricht (1992) transforme la CEE en Union européenne.
- L’Union  européenne  possède  4  capitales :  Bruxelles  (Commission  européenne) ;  Francfort  (Banque  centrale  européenne) ;

Luxembourg (Cour de Justice européenne) ; Strasbourg (Parlement européen).
- Trois espaces européens : l’Union européenne (28 Etats membres + demandes d’adhésion) ; Espace Schengen (libre circulation ;

22 membres de l’UE + 3 Etats associés) ; Zone euro (introduite en 2002 ; 17 Etats de l’UE).
- Des candidatures   : comme celle de la Turquie (demandée en 1987 ; candidate depuis 1999 ; en négociations depuis 2005, car la

Turquie doit faire des efforts dans les domaines économiques, politiques et sociaux pour donner plus de libertés à ses citoyens).

III. La France et l’Union européenne : des puissances mondiales ?
a) La France dans le monde     : présence française et francophonie.

A retenir     :
- Une  puissance  culturelle :  exemple  du  Louvre  à  Abu  Dhabi (2007-2016).  Conçu  par  l’architecte  Jean  Nouvel.  Renforce  la

coopération entre la France et les Emirats Arabes Unis.
- Une  puissance  diplomatique/militaire :  la  France  est  présente  sur  tous  les  continents  du  monde  grâce  à  ses  DROM

(Départements et Régions d’Outre-Mer).
- Une puissance diplomatique/militaire : la France est membre permanent du Conseil de sécurité de l’ONU (droit de veto)  et elle

possède l’arme nucléaire.
- Une puissance diplomatique/culturelle : les ex-colonies françaises parlent encore majoritairement Français, en Afrique (ex : Mali,

Rwanda, Burundi, Sénégal, …), en Amérique (le Québec), au Maghreb (Maroc, Tunisie), en Asie (Viêt-Nam, …). L’Organisation de
la francophonie (OIF) créée en 1970, regroupe 75 Etats (220 millions de francophones). Elle organise des événements culturels
(festivals, rencontres internationales, ….) et favorise la coopération.

b) Réalités et limites de la puissance de l’Union européenne.
A retenir     :

- Une puissance économique   : 30% du PIB mondial ; premier exportateur mondial ; deuxième industrie mondiale.
- Une  puissance régionale : l’Union européenne attire les pays à l’extérieure de sa zone (ex : candidature de la Turquie ; de la

Serbie ; …) et a des critères d’adhésion.
- Une faible puissance politique : impossibilité de prendre des décisions communes (ex :  crise en Ukraine depuis 2014 : France et

Allemagne envoient chacun leurs ministres des affaires étrangères, en + du ministre européen des affaires étrangères).
- Une  faible puissance militaire   :   PESC  (Politique étrangère et de sécurité commune) qui  a du mal à fonctionner.  Permet de

coopérer avec les voisins proches (pays du Maghreb et Moyen-Orient ; Europe de l’Est) ; réalise des missions (ex : Mission Atlanta
pour lutter contre la piraterie vers la Corne de l’Afrique).

- Une  «     forteresse  Europe     » :  renforcement  des  frontières de  l’extérieur  de  l’Europe ;  impossibilité  des  Etats-membres  de
s’entendre sur une politique migratoire commune ; naufrages en mer Méditerranée.


